
 
 
 
 

 
 

Les Yeux dans l’eau © FFESSM 
 

                                            A communiquer, à faire lire et à faire signer aux auteurs d’images 
       

 

Je soussigné, ………………………………………………………... Région : ………………………………..Département :……………………….,  

auteur d’images fournis à titre gracieux pour la CNEBS de la FFESSM certifie avoir prie connaissance des conditions d’utilisations des 

mes photographies et en accepte les règles sans restriction. 

Les conditions de ce document, ne s’appliquent qu’aux photos définies ci-dessous : 

 

 

    Date et signature précédés de la mention « lu et approuvé » 

 

 

 

               

   Formulaire © Copyright 
Conditions d'utilisation des images 

►Mention légale - L'ensemble des images du Concours photo « LES YEUX DANS L’EAU » de la FFESSM relève de la législation 
française et internationale sur le droit d'auteur et la propriété intellectuelle (L.122- 4 et L .122-5 du Code de la Propriété intellectuelle) 
Tous droits réservés. 

 ►Images - En apportant, à titre gracieux, des photos, à la photothèque de la CNEBS, à DORIS, à CROMIS leurs propriétaires 
(auteurs) acceptent implicitement que leurs images soient utilisées sur les sites Web de la CNEBS, DORIS et de CROMIS et dans 
des publications liées à la CNEBS, DORIS et à CROMIS (sous forme papier, numérique et Internet). Les images seront insérées 
dans les sites Web de la CNEBS, DORIS et CROMIS après réduction appropriée et insertion du copyright normalisé comportant le 
nom de l’auteur.  

 - Les images ne  doivent pas être copiées sans autorisation pour une utilisation commerciale, pour une diffusion publique, pour 
une mise en ligne sur un site Web autre que celui de la CNEBS,  DORIS ou CROMIS, pour des brochures ou affiches publicitaires. 
Les auteurs doivent être contactés via la chargée mission pour « Les Yeux dans l’eau » (voir page contact du site Internet de la 
CNEBS) pour obtenir une éventuelle autorisation. Seule exception à cette règle : l'utilisation des images réduites, présentes sur les 
sites Web de DORIS et CROMIS, pour une activité fédérale stricte au sein des formations en biologie subaquatique (Commissions 
régionales et départementales Environnement et Biologie Subaquatiques de la FFESSM) n'impose pas une autorisation additionnelle 
de l'auteur. En cas d’utilisation d'une image fournie dans le cadre d'une activité fédérale, le nom de l'auteur de l'image doit être cité. 

 - Tous les photographes conservent le copyright (droit d'auteur) de leurs images.  


